


OPÉRATEUR 

Personnels chargés de conduire des engins à proximité de réseaux enterrés ou aériens 
ou d'effectuer des travaux urgents dispensés de DT et DICT sous la direction de l’exécutant de travaux 
(conducteurs d’engins de chantier, conducteurs de nacelles, grues, pompes à béton…, suiveurs, canalisateurs, 
ouvriers en travaux publics). 

ENCADRANT Personnels assurant l’encadrement des travaux à proximité de réseaux enterrés ou aériens sous la direction de 
l'exécutant des travaux (conducteurs de travaux, chefs de chantiers, chefs d’équipes). 

CONCEPTEUR Personnels intervenant pour le compte du responsable de projet (conducteurs de travaux, personnels réalisant la 
détection ou le géo-référencement de réseaux, chargés d’études, maîtres d’ouvrage, maîtres d’œuvre). 

Catégorie A 

Engins compacts, limités à la liste exhaustive suivante : 
Ex : pelles hydrauliques, à chenilles ou sur pneumatiques, de masse < 6 t 
chargeuses, à chenilles ou sur pneumatiques, de masse < 6 t 
chargeuses-pelleteuses de masse < 6 t 
motobasculeurs de masse < 6 t 
compacteurs de masse < 6 t 
tracteurs agricoles de puissance < 100 cv (73,6 kW) 

Catégorie B1 
Engins d'extraction à déplacement séquentiel 
Ex : pelles hydrauliques, à chenilles ou sur pneumatiques, de masse > 6 t 
pelles multifonctions 

Catégorie B2 Engins de sondage ou de forage à déplacement séquentiel 
Ex : machines automotrices de sondage ou de forage 

Catégorie B3 Engins rail-route à déplacement séquentiel 
Ex : pelles hydraulique rail-route" 

Catégorie C1 
Engins de chargement à déplacement alternatif 
Ex : chargeuses sur pneumatiques de masse > 6 t 
chargeuses-pelleteuses de masse > 6 t 

Catégorie C2 
Engins de réglage à déplacement alternatif 
Ex : Bouteurs 
chargeuse à chenilles de masse > 6 t 

Catégorie C3 Engins de nivellement à déplacement alternatif 
Ex : niveleuse automotrices 

Catégorie D 
Engins de compactage 
Ex : compacteurs à cylindres, à pneumatiques ou mixtes, de masse > 6 t 
compacteurs à pieds dameurs de masse > 6 t 

Catégorie E 

Engins de transport  
Ex : tombereaux, rigides ou articulés 
motobasculeurs de masse > 6t 
tracteurs agricoles de puissance > 100 cv 73,6 kW) 

Catégorie F 
Chariots de manutention tout-terrain 
Ex : chariots de manutention tout-terrain à conducteur porté, à mât 
chariots de manutention tout-terrain à conducteur porté, à flèche télescopique 

Catégorie G 
Conduite des engins hors production 
Ex : déplacement et chargement / déchargement sur porte-engins des engins de chantier des 
catégories A à F, sans activité de production, pour démonstration ou essais 

Inter ou Intra 

Inter ou Intra 

Précision : Les chariots tout terrain ne rentrent pas dans la catégorie chariot industriel, mais dans la recommandation R482 (engins de chantier)

Catégorie 1A 

Catégorie 1B 

Catégorie 2A 

Catégorie 2B 

Catégorie 3 

Catégorie 4 

Catégorie 5 

Catégorie 6 

Catégorie 7 

Catégorie 1 

Catégorie 2 

Inter ou Intra 

Inter ou Intra 

Inter ou Intra 

Catégorie A 
Types 1 et 3 

1-Élévation verticale, à mat télescopique, à ciseaux,
Translation admise seulement avec la plate-forme de travail en position de transport (position repliée)

3-Élevation verticale
La translation avec la plate-forme de travail en position haute ne peut être commandée que par un 
organe situé sur la plate-forme.

Catégorie B 
Types 1 et 3 

1-Elévation multidirectionnelle à bras articulés, et/ou télescopiques.
Plateforme de travail dont le déplacement ne peut être effectué qu'en position de transport, replié,
stabilisateur rentré.

3-Elévation multidirectionnelle
Plateforme de travail dont le déplacement en position haute peut être commandé par l'opérateur
situé en haut de la nacelle.

Catégorie C 

Conduite hors-production des PEMP des catégories A ou B 
Déplacement, chargement / déchargement sur porte-engins, transfert de toutes les PEMP de 
catégorie A ou B sans activité de production, pour leur maintenance, pour démonstrations ou pour 
essais 

Pont roulant et 
portique commande 

au sol 

Acquérir les compétences théoriques et pratiques nécessaires à la conduite en sécurité 
de pont roulant et portique et les techniques d’élingage en vue de l’obtention d’une 
attestation de compétence  

Pont roulant et 
portique commande 

en cabine 

Acquérir les compétences théoriques et pratiques nécessaires à la conduite en sécurité 
de pont roulant et portique et les techniques d’élingage en vue de l’obtention d’une 
attestation de compétence 

Echafaudage fixes 

Echafaudage roulants 

Echafaudage fixes et 
roulants 

Incendie Manipulation des extincteurs et évacuation 

Travaux en hauteur Evaluer les risques face à un travail en hauteur 
Adapter les méthodes de travail en fonction de l’environnement 

Signalisation 
temporaire de chantiers 

Concevoir et mettre en place une signalisation temporaire et/ou  
un balisage de chantier adapté aux travaux réalisés et aux risques générés 

Inter ou Intra 

Inter ou Intra 

Intra 

Intra 

Inter ou Intra 

Intra 

Intra 

1A

1B

3A

3B

Formation CACES® et AIPR

ENGINS DE CHANTIER - R482 (CACES® / Attestation de compétence)

CARISTES CHARIOTS ÉLEVATEURS - R489 (CACES® / Attestation de compétence) PEMP - NACELLES ÉLEVATRICES - R486 (CACES® / Attestation de compétence)

PONTS ROULANTS ET PORTIQUES (CACES® / Attestation de compétence)

GERBEURS - R485 (CACES® / Attestation de compétence)

GRUES DE CHARGEMENT - R490 (CACES® / Attestation de compétence)
FORMATION AIPR (Autorisation d’Intervention à Proximité des Réseaux)

CACES® Pont Roulant

Formation des risques  
professionnels et sécurité

Monter, utiliser, vérifier réceptionner et réaliser la maintenance des échafaudages de 
pieds selon la R408

Monter, vérifier et utiliser les échafaudages roulants selon la R457 

Monter, réceptionner, vérifier, utiliser et réaliser la maintenance des échafaudages de pieds 
(selon la R408) et monter, vérifier et utiliser des échafaudages roulants (selon la R457) 

Validité selon article R4323-3 du code du Travail 

Chariots transpalettes à conducteur porté et préparateur  
de commandes au sol (levée inférieure ou égale à 1m20) 

Chariots gerbeurs à conducteur porté (levée supérieure à 1m20) 

Chariots à plateau porteur de capacité inférieur ou égale à 2 tonnes 

Chariots tracteurs industriels de capacité de traction inférieur ou égale à 25 tonnes 

Chariots élévateurs frontaux en porte-à-faux de capacité nominale inférieure ou égale  
à 6 tonnes 

Chariots élévateurs frontaux en porte-à-faux de capacité nominale supérieure  
à 6 000 kg 

Chariots élévateurs à mât rétractable 

Chariots élévateurs gerbeurs à poste de conduite élevable à une hauteur de plancher  
supérieur à 1m20.   

Déplacement, chargement déchargement, transfert des chariots catégorie 1 à 6  
sans activité de production ; livraison et transport   

Gerbeurs automoteurs à conducteur accompagnant  
(1,20m < hauteur de levée ≤ 2,50m) 

Gerbeurs automoteurs à conducteur accompagnant  
(hauteur de levée > 2,50m) 

Type de grue : Grue de chargement sans treuil  

Mode de conduite : Poste de conduite embarqué fixe  

Équipement : Crochet de levage 

Portée mini : 12m 

Mode de conduite optionnel : par télécommande 

Validité 10 ans

Validité 5 ans Validité 5 ans

Validité 5 ans

Validité 5 ans

Validité 5 ans


